
CONDITIONS GÉNÉRALES
D’ADHÉSION (CGA)
DE L’ASSOCIATION

TREE6CLOPE

 

Tree6clope est une association loi 1901 reconnue d'intérêt général, ayant pour
objectif principal la lutte contre la pollution des mégots dans l'environnement.

1. PRÉSENTATION DE L'ASSOCIATION

Depuis 2016 au Pays Basque, Tree6clope se développe comme une réponse locale
face à un fléau environnemental d'ampleur. L’association veut inciter au changement
global des consciences et des comportements à toutes les échelles de la société en
impliquant et mobilisant fumeurs, non fumeurs, citoyens, professionnels et
collectivités dans un projet de territoire zéro mégot au sol. 

Adresse du siège social : 
7 place Beaurivage, 64200 Biarritz
Numéro SIRET : 82884937200010
Contact : contact@tree6clope.com 
Site web : www.tree6clope.com

Réciprocité et Mutualisation

Notre fonctionnement repose sur des principes de réciprocité et de mutualisation,
favorisant une démarche collective pour un impact environnemental significatif.

En adhérant à Tree6clope, vous vous engagez à agir concrètement contre la pollution
en collectant les mégots. C’est en contrepartie de cet engagement, et dans un
principe de mutualisation des collectes que Tree6clope vient récupérer vos mégots.

Ce modèle s’inscrit dans une économie sociale et solidaire et la tarification ne dépend
donc pas des quantités de mégots collectées par votre établissement. Il se base sur la
taille de votre structure et vos besoins. Tree6clope n’effectue pas de collecte “à la
demande” : pour cela Tree6clope propose des prestations de service
complémentaires, facturées.

Qualité et Transparence

Nous nous engageons à offrir des services de qualité tout en assurant une
transparence totale sur notre modèle économique.

1. 1. NOS SPÉCIFICITÉS



2. ADHÉSION

L'adhésion est ouverte aux professionnels souhaitant s'engager dans une démarche de
responsabilité environnementale. Votre établissement est considéré comme adhérent
dès la signature des conditions générales d’adhésion et après s’être acquitté du
montant de la cotisation annuelle déductible fiscalement. 

L'adhésion est valable pour l'année civile en cours, du 1er janvier au 31 décembre, et
est renouvelée par tacite reconduction. Un appel de cotisation est envoyé à la date
d’anniversaire de la première adhésion.

La résiliation de votre contrat doit être notifiée par email (gestion@tree6clope.com)
ou courrier simple  à l'adresse du siège social au plus tard un mois avant la fin de
l'année civile en cours. Un accusé de réception sera systématiquement envoyé avec
les modalités de clôture. En cas de résiliation hors délai, l'adhésion est reconduite
pour l'année suivante.

3. COTISATIONS ET MODALITÉS DE PAIEMENT

L’appel de cotisation est adressé annuellement, à la date d'anniversaire de votre
primo-adhésion. Cet appel de cotisation se matérialise par une facture envoyée par
email. Vous disposez d’un délai de 30 jours nets à compter de l’envoi de la facture
pour régler votre cotisation

Les paiements peuvent être effectués par :
Prélèvement bancaire (mode privilégié)
Virement bancaire
Chèque,
Espèces,

Dans un souci de soutien à l’économie de
proximité, l’association laisse le choix à ses
adhérents de régler leur cotisation en
Euskos ou en euros. 

En cas de non-règlement dans les délais, l'association se réserve le droit de résilier
l'adhésion et de récupérer le matériel mis à disposition.

2.1 CONDITIONS D'ADHÉSION

2.2 VALIDITÉ ET DURÉE DE L'ADHÉSION

2.3 MODALITÉS DE RÉSILIATION

3.1 APPEL DE COTISATION

3.2 MODES DE PAIEMENT

3.3 RETARDS ET PÉNALITÉS



Le matériel doit être restitué dans un délai de 30 jours après la fin de l'adhésion. En
cas de non restitution ou de détérioration, les frais correspondants seront facturés
(20€ / poubelle).

4. ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES

5. MATÉRIEL MIS À DISPOSITION

4.1 ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

4.2 ENGAGEMENTS DES ADHÉRENTS

5.1 PROPRIÉTÉ ET ENTRETIEN

5.2 RESTITUTION

L'association s'engage à :

Les adhérents s'engagent à :

Le matériel mis à disposition (bacs de collecte, stickers, etc.) reste la propriété de
l'association. En cas de perte ou de détérioration, les frais correspondants seront
facturés (20€ / poubelle).

Mettre à disposition des bacs de collecte fonctionnels, changés et entretenus
régulièrement,
Collecter les mégots selon un planning convenu et dans la limite des jours de
collecte (du lundi au vendredi),
Être disponible pour répondre à vos questions et vous apporter des informations
et des outils de communication adaptés,
Émettre une attestation de collecte annuelle et un reçu fiscal,
Prendre en compte votre expérience et vos idées, et ouvrir un espace de
participation en vous offrant une voix à l’assemblée générale. 

Gérer les mégots de manière responsable (zéro mégot au sol, mise en place de
poubelles et cendriers),
Sensibiliser leur personnel et leurs clients en diffusant les outils fournis par
l'association,
Respecter et entretenir le matériel mis à disposition,
Utiliser le kit de communication de l'association,
Assister à l'Assemblée Générale annuelle,
Porter les valeurs de Tree6clope, préserver son image, et éviter tout
comportement contraire à ses principes.



En cas de différend, une solution amiable sera recherchée. Si aucun accord n’est
trouvé, le litige sera soumis aux tribunaux compétents du ressort du siège social de
l'association.

Les adhérents disposent d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de
portabilité de leurs données personnelles. Ces droits peuvent être exercés en
contactant : contact@tree6clope.com.

Tree6clope se réserve le droit de modifier les présentes CGA. Le sujet sera mis à
l’ordre du jour lors d’une assemblée générale, les adhérents seront informés des
modifications par e-mail suite à la décision. La poursuite de l’utilisation des services
après notification vaut acceptation des nouvelles conditions.

L'association s'engage à fournir ses services dans les meilleures conditions, mais ne
pourra être tenue responsable en cas de force majeure (intempéries, grèves, etc.).

6.1 DROITS DES ADHÉRENTS

8.1 RESPONSABILITÉ DE L'ASSOCIATION

8.2 RÉSOLUTION DES LITIGES

7. MODIFICATION DES CGA

8. RESPONSABILITÉ ET LITIGES

6. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L'association collecte et traite les données personnelles des adhérents dans le strict
respect de la réglementation en vigueur (RGPD). Ces données sont utilisées
uniquement dans le cadre de la gestion des adhésions et des services proposés.



C O N T A C T S  G É N É R A U X

ADMINISTRATION - GESTION COMMERCIALE

INFORMATIONS GÉNÉRALES - PROJETS

COMMUNICATION - MAILING

gestion@tree6clope.com

06.73.73.31.56.

contact@tree6clope.com

06.73.73.31.56.

cecile@tree6clope.com

07.57.18.26.22.


